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La politique de l’Etat Français en termes de cohésion 
sociale s’appuie depuis toujours sur une partie du 

secteur associatif. Depuis quelques années, les exigences 
de cette relation se sont renforcées dans le cadre d’une 
organisation impliquant différents ministères au plus près 
du terrain à travers les Directions Départementales de la 
Jeunesse, des Sports et de la Vie associative (DDJSVA) 
devenue la Direction de la jeunesse, des sports et de la cohé-
sion sociale (DJSCS). L’Etat, mais aussi les collectivités 
territoriales, financent les associations Loi 1901 en contre-
partie de la mise en œuvre de leurs politiques. Compte tenu 
du pouvoir financier et de la directivité ainsi exercés sur 
elles, ces associations sont souvent qualifiées de « parapu-
bliques ». Elles sont alors considérées comme plus proches 
des pouvoirs publics que d’un tiers secteur véritablement 
indépendant. C’est, à ces dernières que nous nous référons 
désormais, tout au long de cet article, lorsque nous parlons 
d’« association ». 

La situation de ces associations dites « parapubliques » 
ne peut cependant être réduite à une simple exécution de 
la politique publique. Celles-ci ne sont pas toujours par-
faitement soumises. Elles résistent, contredisent et parfois 
même désobéissent, en d’autres mots, elles adoptent des 
comportements « déviants ». Suivant l’approche socio-
logique définie par Becker (1963), nous retenons comme 

« déviant », tout comportement intentionnel ou non, perçu 
comme tel par les porteurs de la norme dominante, en l’oc-
currence les pouvoirs publics. Suivant une approche plus 
gestionnaire, cette « déviance » peut être interprétée en 
termes d’« agence » : elle correspond au risque que prend 
un « principal » lorsqu’il engage un « agent » pour réaliser, 
pour son compte, un service donné (Jensen & Meckling, 
1976). Cet article s’appuie sur neuf cas de « déviance » tels 
que, par exemple, le fait maintenir un projet contre l’avis 
des autorités, le fait de refuser une embauche recomman-
dée ou le fait de ne pas communiquer ses bilans à temps. 
Nous évaluons ces différents cas, tour à tour, en termes de 
domaines, de degrés et d’impacts. Nous cherchons dans un 
premier temps à comprendre et évaluer ces « déviances » du 
point de vue des associations elles-mêmes. Nous distingu-
ons ainsi les cas de fraudes et autres comportements illé-
gaux, de démarches stratégiques visant une utilité sociale et 
institutionnelle. La plupart de ces « déviances » ne relèvent 
pas de l’anomie (Durkheim, 1897), mais d’autres normes. 

Du point de vue des pouvoirs publics, ces compor-
tements posent, a priori, problème dans la mesure où ils 
ne sont pas conformes aux normes qu’ils ont définies et 
réduisent leurs performances. Partant de là, la tentation est 
grande, et telle est la tendance actuelle, de « verrouiller » 
la relation en contractualisant de façon de plus en plus 

RÉSUMÉ

Souvent qualifiées de « parapubliques », 
les associations financées par les pouvoirs 
publics ne peuvent être réduites à de sim-
ples exécutants. Cet article présente une 
série de neuf exemples de « déviance » 
d’associations, puis examine les moyens 
dont disposent les représentants des pou-
voirs publics pour les contrôler. Partant de 
là, nous recommandons une gestion qua-
lifiée d’« autonomie conditionnelle » : une 
autonomie a priori très large, mais révo-
cable lorsque les « déviances » observées 
dépassent le seuil jugé raisonnable. Nous 
discutons, ce faisant, de la question des 
coûts d’agence dans le cadre des partena-
riats asymétriques.

Mots clés : associations, organisations à but 
non lucratif, politiques publiques, partena-
riats asymétriques, contrôle, autonomie

ABSTRACT

Often labeled « para-governmental », non-
profit organizations financed with public 
funds cannot only be considered as execu-
tors. In this paper, we introduce nine exam-
ples of « deviant » nonprofit organizations, 
and then analyze different means publics 
authorities can use in order to control 
them. Our advocate a management style 
named “conditional autonomy”: autonomy 
is extended at first, but reduced when devi-
ant behaviors exceed a determined accept-
able level. Finally, we discuss agency cost 
issues within asymmetrical partnerships.

Keywords: nonprofit organizations, public 
policies, asymmetrical partnership, control, 
autonomy

RESUMEN

A menudo cualificadas de « Parapúblicas », 
las asociaciones financiadas por los poderes 
públicos no pueden ser reducidas a ejecu-
tantes simples. Este artículo presenta una 
serie de nueve ejemplos de desviaciones 
de asociaciones, luego examina los medios 
de los que disponen los representantes de 
los poderes públicos para controlarlas. Por 
lo tanto, recomendamos una gestión cuali-
ficada de « autonomía condicional » : una 
autonomía a priori muy ancha, pero revo-
cable cuando las desviaciones observadas 
sobrepasan el umbral juzgado razonable. 
Discutimos entonces de la cuestión de los 
costes de agencia en el marco de las cola-
boraciones asimétricas.

Palabras claves: asociaciones, organizacio-
nes sin fines de lucro, políticas públicas, 
colaboraciones asimétricas, control, auto-
nomía
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détaillée et en contrôlant de façon de plus en plus perma-
nente l’exécution des prestations. Le problème est qu’à 
trop vouloir contrôler les associations, les pouvoirs publics 
risquent d’annihiler leur capacité d’action et d’innova-
tion, alors même que ces qualités constituent la principale 
motivation de cette coopération. Comment lutter contre les 
« déviances » des associations sans brider leur dynamisme ? 
La principale recommandation de cet article réside dans 
le modèle de l’« autonomie conditionnelle », un modèle 
consistant à donner a priori une très large autonomie, tout 
en s’autorisant le cas échéant à la réduire au profit d’une 
directivité nécessaire et, paradoxalement, possible lorsque 
les comportements du partenaire s’écartent trop des objec-
tifs convenus. 

Nous commençons par un cadrage théorique des asso-
ciations et de leurs relations avec les pouvoirs publics. Nous 
présentons ensuite les méthodes, entretiens, observation 
directes, observations participantes et analyse documen-
taire, sur lesquels s’appuient les exemples présentés tout 
au long de cet article. Nous présentons ensuite nos résul-
tats : tout d’abord ceux sur les « déviances » des associa-
tions, puis ceux sur les moyens et les limites de l’action des 
pouvoirs publics pour les recadrer. Nous présentons enfin 
nos recommandations en termes d’ « autonomie condition-
nelle » et de régulations informelles. 

Les associations et les politiques de l’Etat

Nous commençons ici par une synthèse de la littérature sur 
les associations situant ces organisations entre l’état et le 
marché, puis nous évoquons le cas des associations dites 
« parapubliques » en questionnant leur conformité à ces cri-
tères. 

LES ASSOCIATIONS

La loi 1901 autorise plusieurs individus à mettre en com-
mun leurs ressources dans un but autre que de partager 
des profits. Ce cadre juridique leur permet de bénéficier 
de certaines ressources spécifiques : subventions, dons des 
particuliers et sponsoring d’entreprise. Très ouverte, la Loi 
1901 offre un support pour des activités très variées : édu-
cation, santé, médico-social, humanitaire, sport, culture et 
loisir constituent des secteurs qui y sont traditionnellement 
établis. L’action sociale, l’insertion ou les services à la per-
sonne contribuent actuellement à la définition de nouvelles 
approches et de nouveaux métiers. 

La place des associations dans le paysage français 
continue de progresser avec quelques 1100000 structures, 
un budget consolidé de l’ordre de 59 milliards d’euros, avec 
plus de 1050000 emplois et plus de 13 millions de béné-
voles (Tchernonog, 2007). Ces chiffres découverts à la fin 
des années 80 ont d’abord permis aux associations de se 
faire respecter en tant qu’acteurs économiques. Mais leurs 
performances sont aussi sociales, elles résident souvent 

dans les manières de faire autant que dans les biens et ser-
vices produits. 

Les associations restaurent les liens sociaux dans le 
cadre d’adhésions, d’actions collectives, de cultures et 
de valeurs partagées. Par exemple, elles luttent contre les 
exclusions, elles rouvrent des accès à l’emploi aux chô-
meurs longues durées et rmistes. Elles donnent accès aux 
services aux laissés pour compte. Elles sont participatives. 
Elles transforment les territoires. Les associations se posi-
tionnent également souvent sur les registres de l’expression 
citoyenne et politique. Elles produisent et défendent de 
nouvelles idées sur la façon dont notre société pourrait et 
devrait fonctionner. (Boncler et Valéau, 2010).

Les associations et les activités qu’elles développent 
constituent un secteur que l’on désigne souvent sous le 
vocable de « tiers secteur » ou d’ « économie sociale et soli-
daire » : un secteur situé entre le marché et l’Etat, prenant 
en charge des demandes minoritaires et/ou non solvables, 
utiles socialement (Salamon & Anheier, 1997; Laville & 
Sainsaulieu, 1997). Suivant les perspectives, elles peuvent 
jouer un rôle d’éclaireur ou de contre-pouvoir démocra-
tique à travers lequel les citoyens interpellent les pouvoirs 
publics. Les associations sont souvent, à des degrés divers, 
des entrepreneurs sociaux au sens défini par Powell & Di 
Maggio (1983) et Battilana, Leca & Boxenbaum (2009), 
c’est-à-dire des acteurs capables de faire évoluer les normes 
dominantes à l’intérieur desquelles les autres acteurs 
développent leurs logiques d’action. Les exemples de ces 
contributions associatives sont très nombreuses : travail des 
personnes handicapés, droit au logement, droit d’ingérence 
humanitaire, etc. Les associations tentent de faire progres-
ser la société qui les entoure.

La capacité entrepreneuriale et les qualités des associa-
tions reposent sur trois ressources : des moyens économiques 
et une gouvernance relativement indépendante permettant à 
l’initiative citoyenne de s’exprimer pleinement. Les tenants 
de l’entrepreneuriat social invitent aujourd’hui les associa-
tions à se comporter davantage comme des entreprises en 
allant acquérir sur les marchés des moyens financiers dont 
elles ont besoin et en adoptant leurs modèles de gestion. 
Mais, comme le soulignent Boncler et Valéau (2010), ces 
formes de financements ne sont pas exemptes de biais, par 
exemple, le grand public donne en priorité à des causes qui 
le font réagir émotionnellement. Au-delà de ces évolutions, 
les subventions restent un moyen de financement des plus 
importants notamment en France. La question se pose de 
savoir comment bénéficier de ces « aides » tout en mainte-
nant un minimum d’indépendance ? 

LES POLITIQUES DE L’ETAT

En quelques décennies les logiques et les approches portées 
par l’Etat ont profondément évolué vers une transformation 
de l’action, de l’organisation et de la stratégie du manage-
ment et de l’action publique. Cette évolution est marquée 
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d’un écho particulier au sein des associations porteuses et 
relais de l’action publique dans de nombreux domaines 
(social, familial, santé, environnement, humanitaire, éduca-
tion, etc.). Par le biais des subventions certaines associa-
tions sont chargées de pans entiers de l’action publique. La 
révision générale des politiques publiques (Journal Officiel 
– Loi du 1er janvier 2010) porte une vision renouvelée de 
l’action publique puisqu’elle impacte les relations entre 
les associations et les pouvoirs publics dans leurs modes 
de contractualisation et d’évaluation de leurs missions et 
performances.

Chaque année, les associations produisent et distribuent 
gratuitement ou presque des services pour un coût de 40 
milliards d’euros (INSEE, 2011). Elles constituent un relais 
incontournable dans la mise en œuvre d’une part impor-
tante des politiques publiques mais aussi dans le degré de 
dépendance aux financements publics. Les relations entre 
l’Etat, les collectivités locales et les associations prennent 
différentes formes : initiative de l’association avec le sou-
tien public à ses actions; le marché public et le paiement 
intégral d’une prestation; la délégation de services publics 
et la rémunération issue de l’exploitation d’une activité. Le 
soutien financier apporté par les pouvoirs publics à de nom-
breuses associations induit une dépendance financière qui 
doit se justifier par une action d’intérêt général mais aussi 
par une obéissance rigoureuse au cadre d’intervention de 
l’action publique. Bien que ces pratiques soient critiquées 
(Cour des comptes), leurs rôles et leurs utilités n’ont pas 
pour autant été remises en cause. Ces associations quali-
fiées de « parapubliques » constituent des acteurs incontour-
nables du paysage socio-économique français. 

Il y a donc lieu de s’interroger sur les partenariats qui 
peuvent s’établir entre l’Etat et le monde associatif. La loi 
de 1901 couvre une grande diversité d’activités et de ser-
vices. De la défense des intérêts particuliers de ses membres 
à la gestion de grands équipements collectifs, toutes les 
activités associatives empruntent un seul et même instru-
ment juridique. La loi 1901 est-elle parfaitement adaptée 
à chacune de ces situations ? Est-elle adaptée aux associa-
tions parapubliques ? De son côté, la Cour des Comptes 
fustige périodiquement les gestions administratives et 
financières des associations. Sont également dénoncées les 
pratiques commerciales déguisées. Lors de la commémora-
tion du centenaire de la loi de 1901, le Conseil d’Etat s’était 
notamment interrogé sur l’opportunité de la création d’une 
nouvelle loi pour définir une nouvelle catégorie d’associa-
tions, mais les acteurs impliqués ont unanimement souhaité 
conserver cette unité légale historique. 

La question du contrôle des associations par les pou-
voirs publics semble cependant prendre aujourd’hui une 
nouvelle orientation avec les propositions de certifications 
ou de labellisations qui s’ajoutent aux anciens disposi-
tifs d’agrément ou de reconnaissance d’utilité publique. 
La garantie de bonne utilisation des dons et subven-
tions demeure également, pour les pouvoirs publics, une 

préoccupation majeure. Les contrôles internes et contrôles 
externes s’additionnent au service de cet idéal de « trans-
parence ». La circulaire du 18 janvier 2010 distingue ainsi 
les associations en fonction du montant des subventions 
reçues : inférieures ou supérieures à 200 000 euros en trois 
ans. Cette circulaire soumet les secondes à des contrôles 
accrus. La question abordée dans le cadre de cet article est 
de savoir si ces contrôles ne risquent pas de dénaturer la 
capacité d’innovation des associations ?

PROBLEMATIQUE

Certains n’hésitent pas à remettre en question la valeur des 
actions des associations « parapubliques », considérant qu’il 
s’agit d’un prolongement des actions de l’Etat sans autre 
utilité sociale ajoutée. En d’autres mots, les associations 
œuvrant dans le cadre des politiques publiques ne seraient 
pas des associations à part entière. La charte de l’Economie 
Sociale et Solidaire retient effectivement comme principal 
critère « l’autonomie de gestion et l’indépendance par rap-
port aux pouvoirs publics ». Des auteurs comme Salamon 
et Anheier (1997) n’ont pas hésité à écarter les associations 
parapubliques dans le cadre de leur étude internationale. 

A la fois chercheurs, mais également acteurs engagés 
depuis de nombreuses années sur le terrain, nous pensons 
que ces objections demeurent relativement « théoriques ». 
Elles posent un jugement à partir d’un fonctionnement for-
mel. Or, derrière ces normes affichées se développent des 
pratiques informelles, des jeux et des négociations d’une 
nature quelque peu différente. L’asymétrie de pouvoir n’est 
pas aussi marquée. Les associations en question gardent 
leurs propres visions et leurs propres valeurs. Ces acteurs 
trouvent dans les incertitudes, les vides et les contradictions 
des règles définies par les pouvoirs publics, des marges 
d’action leur permettant de mettre en œuvre d’autres 
logiques. Certains relèveront là une forme de « déviance » 
qu’il convient de corriger, d’autres retiendront un rôle 
civique particulièrement utile. Les cas de « déviances » pré-
sentés dans le cadre de cet article relèvent effectivement 
d’une très grande diversité de registres d’actions. 

Au cours des dernières années, un certain nombre 
d’articles ont montré, suivant des approches néo-institu-
tionnalistes, comment les associations intériorisent pro-
gressivement les attentes de leurs financeurs (Pache & 
Santos, 2010; Verbruggen, Christaens & Milis, 2011). La 
problématique de leurs « déviances » n’a, en revanche, à 
notre connaissance, jamais été encore abordée en tant que 
telle. Cependant, elle peut être restituée dans des cadres 
théoriques plus généraux de recherches en stratégie exami-
nant les rapports de pouvoir et de dépendance entre deux 
organisations de tailles différentes. La relation entre les 
associations parapubliques et leurs financeurs constitue, 
de toute évidente, un cas de « partenariat public – privé 
(PPP) », un nouvel objet dont l’étude n’en n’est encore qu’à 
ses débuts (Mazouz, 2009). Cette relation peut aussi être 
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comparée à celle existant entre les « filiales » et leurs mai-
sons-mère (ex. Denis & Tannery, 2002; Goold & Campbell, 
1987). Cette approche apparaît a priori peu conforme à la 
loi 1901 (cf. partie 4. gestion de fait), mais elle peut faire 
sens dans la mesure où les associations ne possédant pas, 
à proprement parler, de capital, les subventions servant à 
financer la structure peuvent être interprétées comme des 
prises de participation. Suivant une perspective quelque 
peu différente, cette relation peut être décryptée, comme 
une transaction verticale de type client-fournisseur s’appa-
rentant à de la sous-traitance (ex. Ernez, 2011; Buchanan, 
1992). Suivant une vision plus générale, cette relation peut 
être abordée comme une « alliance asymétrique » (ex. 
Vidot-Delerue & Simon, 2005; Cherbib, 2010; Geringer 
& Herbert, 1989) dans le cadre de laquelle l’activité serait 
alors considérée comme co-portée par l’association et le 
partenaire public. Ces quatre interprétations de notre objet 
de recherche nous ramènent toutes à un partenariat quelque 
peu inégal dans le cadre duquel se jouent des enjeux de 
contrôle, mais aussi d’innovation (Goold & Campbell, 
1987). 

Les relations asymétriques entre deux organisations 
se caractérisent par la dépendance de l’une, ici l’associa-
tion vis-à-vis de l’autre, ici les pouvoirs publics. Cette 
dépendance fonde un pouvoir (Emerson, 1962) ouvrant la 
possibilité de faire faire à l’autre organisation des choses 
qu’autrement elle ne ferait pas (Dahl, 1961). Ce pouvoir 
n’est cependant pas absolu. Suivant la perspective de 
Jensen and Meckling (1976 : p 307), cette relation peut 
aussi être interprétée comme « un contrat à travers lequel 
une personne (le principal) engage une autre personne 
(l’agent) à réaliser pour son compte, un service impliquant 
une délation de pouvoir de décision. ». Pour ces auteurs, 
un tel contrat introduit des risques d’agence, autrement dit 
des risques que l’agent n’adopte pas les comportements 
nécessaires à l’optimisation de la fonction d’intérêt du prin-
cipal. Cette contingence s’explique par des différences de 
perceptions et d’interprétations, elle peut aussi découler de 
l’opportunisme de l’agent cherchant à optimiser ses propres 
intérêts. La théorie de l’agence pose ainsi un besoin de 
contrôle : le principal peut surveiller l’agent et/ou l’inciter à 
prendre en compte ses intérêts, mais le risque zéro n’existe 
pas. Les recherches en stratégie ont établi différentes 
formes de contrôles associées à différents outils (Ex. Goold 
& Campbell, 1987), mais pour Denis et Tannery (2002), 
au-delà des instruments de gestion, il s’agit de comprendre 
comment les acteurs eux-mêmes perçoivent ces contrôles, 
avec, in fine, la question de la confiance (Vidot-Delerue & 
Simon, 2005). Ces différentes approches permettent ainsi 
de mieux problématiser les questions liées à la gestion de 
la « déviance ». 

Ces perspectives stratégiques nous permettent éga-
lement de redéfinir plus précisément les « associations 
parapubliques » en référence à leur degré de dépendance 
vis-à-vis des ressources que leur apportent les pou-
voirs publics dans le cadre d’une relation « a priori » 

asymétrique, mais aussi à la mesure suivant laquelle ces 
derniers exercent le pouvoir ainsi obtenu. La dépendance 
de l’association ne peut être établie de façon définitive sur 
la base du pourcentage des ressources représentées par les 
subventions accordées. Elle découle également de la pré-
pondérance de ces dernières pour sa survie, ainsi que, sui-
vant Emerson (1962), des possibilités de trouver ailleurs 
d’autres ressources. Une participation supérieure à 50 % 
assure sans doute le « contrôle » de l’association, mais des 
participations « minoritaires » peuvent également jouer un 
rôle déterminant lorsque, comme c’est souvent le cas, l’as-
sociation ne peut facilement réduire son train de vie. La 
façon dont les pouvoirs publics exercent leur contrôle sur 
les associations dépendant de leurs subventions constitue le 
principal sujet de cette recherche. Nous posons la question 
à trois niveaux : quelles sont les déviances observées de la 
part des associations ? Quels sont les moyens de contrôles à 
la disposition des pouvoirs publics ? Comment peuvent-ils 
y recourir sans pour autant remettre en cause la capacité 
d’innovation des associations ?

Le but de cet article est de proposer une vision moins 
caricaturale, plus réaliste des partenariats entre les associa-
tions et les pouvoirs publics. Ceux-ci s’appuient sur des 
cadres légaux mais aussi sur des fonctionnements infor-
mels. Les représentants des pouvoirs publics avec lesquels 
nous nous sommes entretenus sont pour la plupart par-
ticulièrement sensibilisés à la nature des associations. Ils 
utilisent les nouveaux moyens juridiques mais continuent 
également d’expérimenter différentes formes de négocia-
tions sur le terrain. Certains partenariats fonctionnent de 
façons efficaces tout en respectant la nature et l’indépen-
dance des associations. C’est de ces « bonnes » pratiques 
que s’inspirent nos recommandations.

Méthodologie

Afin de dépasser le niveau théorique, nous ancrons la suite 
de notre réflexion dans les réalités de terrain de différentes 
associations en partenariat avec différents représentants 
des pouvoirs publics (Glaser & Strauss, 1967; Denzin & 
Lincoln, 1994). Les associations et les pouvoirs publics étu-
diés ont été choisis en fonction de leur diversité. Nos anec-
dotes se sont appuyées sur des observations et des analyses 
documentaires, mais ces actions n’étant pas en conformité 
avec la relation officielle, c’est aussi dans le cadre des 
entretiens semi-directifs avec les représentants des associa-
tions et avec ceux des pouvoirs publics que les avons vues 
apparaître. 

Les entretiens avec les responsables des associations 
commençaient toujours avec une présentation de l’asso-
ciation, nous prenions ensuite une approche chronologique 
consistant à identifier les différentes étapes de leur dévelop-
pement. La relation avec les pouvoirs publics était naturelle-
ment abordée, les tensions avec ces derniers étaient souvent 
évoquées. Nous invitions simplement les répondants à 
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approfondir leurs propos. Les notions de « déviance » 
n’étaient pas abordées en tant que telles. Simplement, après 
un long moment d’entretien, lorsque la question n’avait pas 
été spontanément abordée, nous demandions : « Vous est-il 
déjà arrivé de refuser une demande des pouvoirs publics ? »

Les données ensuite présentées pour illustrer les moda-
lités d’action des pouvoirs publics comprennent aussi de 
façon plus spécifique des extraits de documents officiels tels 
que des textes de loi comme la circulaire du 18 Janvier 2010 
ou des documents de travail, comme la convention type 
proposée par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales 
à l’attention des responsables des Caisses Régionales effec-
tivement chargés de contractualiser avec les associations 
locales dans le cadre du Contrat Local d’Accompagnement 
Scolaire. Ces documents constituent une réalité concrète du 
positionnement des pouvoirs publics. Au-delà, des obser-
vations et des entretiens semi-directifs ont été nécessaires 
pour accéder aux pratiques plus informelles. 

Nous avons, dans le cadre de cette recherche, étudié 
trente cas de partenariat association-pouvoirs publics, nous 
présentons ici les neuf plus représentatifs et significatifs. 
Nous avons, comme il se doit, conformément à nos enga-
gements vis-à-vis de nos interlocuteurs, anonymé ces cas et 
parfois modifié certaines données afin d’éviter qu’ils puis-
sent être identifiés. Leurs contenus n’en restent pas moins 
parfaitement « ancrés » dans la réalité. 

Le point de vue des associations

Nous présentons dans cette partie une série de neuf cas 
choisis en fonction de leur diversité. Certains correspon-
dent à des « déviances » de fait vis-à-vis du droit en géné-
ral pour d’autres la « déviance » se situe plus par rapport 
aux normes définies par les autres (Becker, 1963), elle est 
perçue comme telle par le partenaire public. Les exemples 
développés dans le tableau 1 sont ensuite repris dans le 
cadre d’une typologie fondée sur la nature et l’intensité de 
leurs « déviances ». 

Les cas présentés dans le tableau 1 relèvent de domaines 
relativement différents : règlementaire (ex. cas 2), GRH 
(ex. cas 6), finances (ex. cas 1, 8 et 9), marketing (ex. cas 
4 et 7) et stratégie (ex. cas 3 et 5). La gestion des asso-
ciations par les pouvoirs publics touche à tous les aspects 
de leurs actions, il en va logiquement de même pour les 
« déviances » de ces dernières. Ces « déviances » prennent, 
suivant les cas, la forme de délinquance (ex. cas 1), de 
négligences (ex. cas 9), d’actions non autorisées (ex. cas 2 
et 3), de refus (ex. cas 4 et 7), d’oppositions plus marquées 
(ex.cas 6 et 8) ou encore de rupture (ex. cas 5). 

Ces « déviances » sont également caractérisées par leur 
intensité et leur impact sur la relation avec les pouvoirs 
publics. Il importe ainsi de faire la part des choses entre des 
« déviances » mineures (ex. cas 7) et une déviance majeure 
(ex. cas 1). Il conviendrait de mesurer leur impact sur les 

performances de l’action publique. Cela dit, nos données 
montrent que l’intensité de la déviance reste très subjective, 
elle dépend pour beaucoup de la posture adoptée par la col-
lectivité. Par exemple, le maintien du spectacle (cas 7) cor-
respondait à une « déviance » a priori mineure, mais avait 
été pris par le représentant des pouvoirs publics, comme un 
affront, alors que les négociations sur les postes du chantier 
d’insertion (cas. 6) avaient été reconnues comme légitimes. 
Qui plus est la position des pouvoirs publics peut parfois, 
suite à la déviance, évoluer, comme dans le cas 4 où la gra-
tuité a depuis été envisagée pour certaines activités.

Nous rapprochons les différents cas de « déviance » 
présentés dans le tableau 1, des changements définis par 
Watzlawick, Weakland et Fisch (1975) : pour ces auteurs 
les changements de type 1 restent à l’intérieur des cadres 
de références de départ, alors que les changements de type 
2 remettent en cause ces derniers. Suivant cette perspec-
tive, nous retenons des « déviances » de type 1, elles restent 
relativement mineures dans la mesure où elles ne remet-
tent pas en question la politique des pouvoirs publics. Nous 
ajoutons des « déviances » de type 2 visant à développer des 
marges de manœuvre plus importantes sans oppositions 
frontales. Le troisième type de déviance va plus loin en ten-
tant d’influencer les politiques des pouvoirs publics dans 
le cadre de revendications plus profondes et plus ouvertes. 
Dans tous les cas, la nature de la « déviance » résulte des 
« interactions symboliques » entre les acteurs : des inten-
tions de l’association mais aussi des perceptions que peut 
en avoir le partenaire public (Becker, 1963). 

La déviance 1 peut être rapprochée des travaux de 
Crozier et Frieberg (1977) : l’association profite des incerti-
tudes et des contradictions des demandes de ses partenaires 
pour pouvoir développer ses propres stratégies, valeurs 
et intérêts. Cette approche a été récemment redécrite en 
détail par Pache et Santos (2010). On observe ces dernières 
années une forme d’institutionnalisation de cette approche, 
par exemple en 2008, Le Haut Commissaire aux Solidarités 
Actives Contre la Pauvreté avait lancé un appel à l’expéri-
mentation. Le partenaire public se fait ainsi moins directif 
tout en restant en mesure d’intervenir s’il juge que l’asso-
ciation s’écarte trop de ses attentes. Nous retrouvons là une 
gestion du pouvoir sous la forme d’une « autonomie condi-
tionnelle » (Valéau, 1999) sur laquelle nous revenons dans 
le cadre de nos recommandations. 

La déviance 2 prend la forme de protestations et de résis-
tances plus ambitieuses destinées à remettre en cause tout ou 
partie du système mis en place par les pouvoirs publics. Elle 
relève de ce que les théories néo-institutionnelles appellent 
« l’entrepreneuriat institutionnel » (Battilana et al., 2009). 
Ce niveau de déviance nous relie aux approches des asso-
ciations en tant qu’agents de changement (Cooperrider & 
Passmore, 1991). Comme tout changement, celui proposé 
par l’association à ses partenaires provoque des résistances. 
Les tensions et les conflits peuvent être interprétés comme 
des formes de « décristallisation » (Lewin, 1952) ou de 
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TABLEAU 1

Neuf cas de « déviances » d’associations

Ref. Type de déviance Illustration

1

Un cas  
de détournement

L’association 1 est une association de quartier qui fonctionnait plutôt bien. Elle avait com-
mencé à mettre en place un système de bons d’essence pour permettre à ses salariés, mais aussi 
à ses bénévoles de payer les déplacements effectués dans le cadre de leur mission. Mais petit 
à petit, ces bons sont devenus une forme de rémunération impliquant des montants de plus en 
plus importants. Les bons, de plus en plus nombreux circulaient, une partie étant donnée, voire 
revendue à des proches ou à des amis. L’opération a progressivement glissé vers un « trafic » 
s’apparentant au détournement de fonds. 

2 

Un cas d’activité 
non agréée

L’association 2 propose des activités sportives pour les enfants et les adultes. Elle souhaitait 
mettre en place une activité pour les très jeunes enfants. Elle devait, pour ce faire, faire valider 
son projet par les services de la PMI et la collectivité. Le dossier ayant déjà pris six mois de 
retard et devant encore être modifié, l’association, par souci de réactivité, a ouvert l’activité en 
s’appuyant sur des professionnels mais sans attendre les autorisations légales.

3

Un cas  
de partenariat 
non cautionné 

L’association 3 est une grosse structure intervenant dans l’insertion. Elle avait souhaité aider 
une association plus petite à développer ses compétences. Mais ce partenariat posait problème 
car le principal financeur de la petite association était une autre collectivité dirigée par un autre 
parti politique. L’association a finalement décidé de passer outre à cette injonction et de nouer 
quand même ce partenariat. 

4

Un cas de non 
respect des tarifs 
en vigueur 

L’association 4 est une association intervenant dans l’accompagnement scolaire. Celle-ci souhai-
tait que les familles les plus démunies puissent accéder gratuitement à ses services. Elle constatait 
que même une somme modique pouvait dans certains cas freiner les parents au détriment des en-
fants. De façon pragmatique, elle avait décidé de proposer ses services gratuitement, en finançant 
ce manque à gagner sur ses fonds propres. Ce choix a été vécu par les partenaires publics comme 
problématique car ils souhaitaient uniformiser le prix des prestations sur tout le territoire. La gra-
tuité de l’association lui apparaissait également comme une forme de concurrence déloyale face à 
d’autres associations ne possédant pas les mêmes capacités d’autofinancement.

5

Un cas de rupture L’association 5 intervient dans l’accompagnement entrepreneurial. Elle a mis fin à un partenariat 
financier de longue date avec une collectivité publique, car elle considérait que sa logique pro-
ductiviste n’était plus conforme à ses valeurs. Face à des tentatives d’ingérence et d’instrumenta-
lisation, le partenariat a été rompu entraînant une perte financière et une réduction de l’effectif. 

6

Un cas de refus 
d’embauche  
de personnes 
recommandées

L’association 6 mettait en place des chantiers d’insertion. Comme ces chantiers étaient montés 
en partenariat avec la collectivité, elle acceptait, « bon gré, mal gré », qu’elle puisse choisir 
la moitié des salariés embauchés. Elle s’est par contre opposée à un élu qui souhaitait, sur un 
chantier donné, pouvoir contrôler l’intégralité des embauches. 

7
Un cas d’action 
concurrente

L’association 7 a décidé de maintenir l’organisation d’un concert malgré les demandes d’annu-
lation des pouvoirs publics en raison de la concurrence avec la programmation officielle. L’asso-
ciation a du puiser sur  ses fonds propres et prendre un risque financier pour ce premier spectacle.

8

Le choix de cri-
tiquer publique-
ment la politique 
publique

L’association 8 intervient dans l’éducation populaire. Après une réduction de ses subventions, 
ses responsables ont pris à partie publiquement les représentants de la collectivité. A l’occasion 
d’une réunion de rentrée avec de nombreuses autres associations invitées, ils ont ouvertement 
critiqué  leur politique de subventions. 

9

Un cas de non 
communication 
de bilans

L’association 9 met en place des centres de loisirs pour les enfants de 6 à 12 ans, des camps 
d’adolescents pour les jeunes de 12 à 18 ans et des clubs de loisirs en lien avec les arts plas-
tiques et la musique.  Elle reçoit à ce titre des subventions de la délégation jeunesse de la Mairie. 
Les objectifs en termes d’encadrement et d’effectifs sont toujours atteints, mais l’association 
tarde systématiquement à restituer ses bilans. Les représentants de la Mairie doivent, à chaque, 
fois, la relancer plusieurs fois pour obtenir les documents, puis pour lui faire compléter les 
rubriques incomplètes.
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TABLEAU 2

Les moyens légaux de contrôler la « déviance » des associations

Ref. Types de contrôles Illustration

1

Contrôle du 
fonctionnement 
administratif 
statutaire et 
comptable

« Documents à joindre à votre dossier de subvention. Vous devez joindre, Pour une 
première demande : Les statuts de l’association, Le récépissé de dépôt de déclaration 
de l’association, La copie de l’annonce de publicité au journal officiel, La liste des 
administrateurs de l’association et le montant de leur rémunération éventuelle, Un 
descriptif de l’activité et des moyens humains de l’association, Le procès-verbal de la 
dernière assemblée générale, Le projet d’activité détaillé, Le budget prévisionnel, Le 
compte de résultat des trois derniers exercices, Le bilan des trois derniers exercices. » 
(extrait du dossier de demande de subvention de la Mairie d’Orsay)

2

Contrôle  
de la conformité  
avec la législation  
en vigueur 

« Le service de PMI peut instruire la demande d’autorisation ou d’avis, et recommander 
un avis au président du conseil général. (…) Cette visite a pour objet d’évaluer si les 
locaux et leur aménagement répondent aux objectifs et aux conditions définis à l’article 
R. 2324-28, compte tenu de l’âge et des besoins des enfants accueillis. (…) La loi indique 
clairement que le service de la protection maternelle et infantile est ensuite chargé du 
suivi et du contrôle du projet. » (extrait de l’accueil de la petite enfance – guide pratique 
– Ministère de la Santé et des Solidarité)

3

Contrôle de l’activité « Les associations s’inscrivent dans une contractualisation sur le territoire sur les 
politiques d’action sociale de la CAF sur une commune donnée. Basées sur des lignes 
de financements de la CNAF, les associations sont assujetties à un conventionnement, 
une gestion et un reporting imposés. En cas de manquement, le poids financier est porté 
par la Commune et les associations. » (www.caf.fr, exemple de convention entre caisse 
régionale et association dans le cadre du contrat Enfance jeunesse).

4

Contrôle de l’activité « Le contrat unique d’insertion (CUI) (…) permet à l’employeur de bénéficier d’une aide 
financière en contrepartie de son engagement d’assurer des actions d’accompagnement 
professionnel (et notamment de formations) en faveur du salarié. L’aide est versée 
mensuellement et par avance par l’agence de service et de paiement (…) Chaque trimestre, 
l’employeur doit communiquer les justificatifs (états de présence et bulletins de paie) 
attestant de la réalité de l’activité du salarié. (agence pour la création d’entreprise, apce.
com) (…) La prolongation n’est accordée qu’après une évaluation des actions réalisées. 
L’employeur doit au préalable adresser une demande motivée, accompagnée d’un bilan 
des actions menées et des actions qu’il souhaite mettre en œuvre. Si l’employeur rompt 
avant le terme du contrat à durée déterminée, il doit rembourser l’intégralité des sommes 
perçues. »

5

Contrôle de gestion « Lorsque le concours financier envisagé pour une association exerçant une activité 
économique d’intérêt général excède 200 000 � sur une période de trois ans, l’octroi de 
l’aide par la collectivité publique n’est acceptable que s’il peut être regardé comme la 
compensation d’obligations de service public. (…) les paramètres sur la base desquels la 
compensation financière de l’exécution d’obligations de service public est calculée ont 
été préalablement établis, de façon objective et transparente ; la compensation financière 
versée en regard des obligations ainsi mises à la charge de l’association est à la fois 
strictement proportionnée aux coûts occasionnés par l’exécution des obligations de 
service public assurées et périodiquement contrôlées et évaluées par la collectivité pour 
éviter la surcompensation. » (Circulaire ministérielle du 18 janvier 2010)

6.

Contrôle des 
ressources financières

« Si on veut être autonome, appliquer notre politique, ils nous laisseront faire, mais quand 
on présentera les budgets primitifs, on nous dira, oui, mais il faudra appliquer ça pour 
avoir des financements (…) Ils ne nous l’imposent pas mais ils nous le recommandent 
fortement. » (extrait d’entretien avec un responsable associatif)
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«confusion » (Watzlavick et al, 1975) nécessaires au chan-
gement. En variation de la déviance 2, le cas 6 peut-être 
qualifié de « déviance civique », elle cherche à modifier les 
comportements de l’institution jugés abusifs. 

D’une façon générale, les différents exemples du 
tableau 1 montrent que, mis à part les détournements du 
cas 1, les motivations qui poussent les associations à un 
moment donné à « dévier » des attentes des pouvoirs publics 
sont rarement de l’ordre de la malveillance, mais sont sou-
vent liées à la réalisation de son objet social ou fondées sur 
le respect de ses valeurs.

Le point de vue des pouvoirs publics

Les « déviances » des associations étudiées dans le cadre 
de cet article se définissent comme telles en référence aux 
normes établies par les pouvoirs publics et leur posent, de 
toute évidence, à des degrés divers, problèmes. Partant 
de là, ces derniers vont naturellement chercher à influen-
cer ces partenaires, de leur point de vue, défaillants. Nous 
examinons dans cette partie un certain nombre de moyens 
juridiques et économiques dont ils disposent pour ce faire, 
mais aussi, dans un second temps, les limites des pressions 
ainsi exercées. Nous abordons ce faisant la problématique 
du pouvoir et des contrepouvoirs, formels et informels. 

Les cinq documents référencés dans le tableau 2 ouvrent 
chacun à leur manière des formes de contractualisation 
introduisant, en contrepartie des financements, un certain 
nombre d’obligations. Les demandes de subvention doi-
vent désormais systématiquement comprendre des annexes 
comme, par exemple, le procès verbal de la dernière assem-
blée générale. En apparence, ceux-ci constituent une simple 
communication de documents par ailleurs obligatoires. En 
pratique, il s’agit d’une incitation très forte, pour les asso-
ciations, à se mettre en conformité avec la loi : celles qui ne 
l’auraient pas fait ne pourront accéder aux fonds publics Le 
texte sur la Protection Maternelle et Infantile constitue une 
procédure d’autorisation pour pouvoir exercer légalement 
l’activité. Cette autorisation doit être présentée pour pou-
voir accéder à des demandes de financement par exemple 
celle de la Caisse d’Allocations Familiales. Les trois docu-
ments suivants introduisent des obligations d’une autre 
nature : tout d’abord, ils introduisent une obligation de 
communication : le dépôt de ces bilans conditionne le ver-
sement de la subvention. Partant de là, les pouvoirs publics 
peuvent contrôler et évaluer l’activité effectuée en fonction 
des actions réalisées. 

Le pouvoir exercé à travers l’exécution de ces textes 
est bien réel. Il permet suivant la définition de Dahl (1961) 
d’amener les associations à faire des choses qu’autrement 
elles ne feraient pas, ou de les empêcher de faire des choses 
qu’autrement elles feraient. Ces textes permettent des 
contractualisations explicitant les obligations des associa-
tions, mais leur application ne peut être tenue pour acquise. 
La source du pouvoir réside parfois dans la menace d’une 

sanction, les associations qui ne respectent pas la loi ris-
quent des sanctions allant jusqu’à la fermeture. Mais le 
pouvoir de ces textes semble au bout du compte davan-
tage prendre la forme d’une incitation financière. Emerson 
(1962) définit le pouvoir de A sur B comme fonction de la 
dépendance de B par rapport à des enjeux détenus par A 
et des possibilités qu’a B d’accéder à ces mêmes enjeux 
en dehors de cette relation. Ainsi, comme l’illustre l’extrait 
d’entretien 6 du tableau 2, au-delà de la possibilité d’édic-
ter certaines règles, le véritable « pouvoir » des pouvoirs 
publics sur les associations est fondamentalement financier. 
Si les associations veulent accéder aux subventions, elles 
doivent se conformer à leurs « recommandations ». Il ne 
s’agit plus d’un contrôle a posteriori, mais d’un contrôle à 
priori. La conformité doit être a priori pour pouvoir entre-
prendre une quelconque demande. De fait, les associations 
ne recourant pas aux subventions sont moins soumises à ce 
pouvoir. Par exemple, une association organisant un concert 
sans moyens financiers ni matériel peut entreprendre son 
action sans déclaration et, éventuellement parvenir à ses 
fins, alors qu’une association demandant du matériel se sera 
forcément conformée à la légalité pour pouvoir ne serait-ce 
que formuler sa demande. 

Ce pouvoir financier va au delà de l’exécution de la loi. 
Comme le montraient les exemples de « déviance » de la 
partie 3, certains représentants des pouvoirs publics peu-
vent par exemple recommander certaines personnes pour 
des emplois créés par l’association. Les demandes infor-
melles sont nombreuses. Nous évoquons à présent quelques 
limites légales et morales à l’exercice de ce pouvoir.

Les limites des pouvoirs susceptibles d’être exercés par 
les pouvoirs publics pour lutter contre la « déviance » des 
associations sont liées à leur propre « déviance ». Les quatre 
documents et témoignages répertoriés dans le tableau 3 
relèvent de problématiques très différentes. Le risque de 
gestion de fait peut-être réduit avec les délégations de ser-
vices publics établies sous la forme d’actes unilatéraux de 
mandatement dans le cadre de la circulaire du 18 janvier 
2010. Les « risques d’arbitraire » et, ce faisant, de « clien-
télisme » peuvent être limités par le droit général : on ne 
peut refuser à une association de démarrer dans un secteur 
si elle se conforme aux normes qui s’y rapportent. Le risque 
d’ingérence évoqué dans les extraits d’entretiens reste diffi-
cile à établir de façon objective. Tout comme pour les asso-
ciations, ces limites peuvent être repoussées dans le cadre 
d’une zone de flou et d’ambiguïtés dans lesquelles cer-
tains représentants des pouvoirs publics s’aménagent des 
marges de manœuvre pour le moins ambiguës. Il n’existe 
pas aujourd’hui d’organisme ou de dispositif susceptible de 
garantir la qualité du contrôle, sauf à imaginer une autorité 
administrative indépendante. C’est finalement la jurispru-
dence qui, de plus en plus, bloque ces dérives en interpré-
tant ces moyens comme non conformes au droit.

Le quatrième document du tableau 3 est représentatif 
d’un mouvement rejoint par de nombreux collectifs. La 
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circulaire du 18 janvier 2010 est parfaitement légale, d’au-
tant plus qu’elle tend à aligner le droit français sur le droit 
européen. Elle est cependant perçue par une majorité des 
acteurs associatifs comme illégitime, car non respectueuse 
des principes d’indépendance définis par la loi 1901 et par 
la charte européenne de l’économie sociale. L’idée défen-
due est qu’à force de contrôle, les associations risquent de 
perdre leur capacité d’initiatives et d’innovation, c’est à 
dire tout ce qui fait leur spécificité et leur permet de jouer ce 

rôle si particulier défini dans la première partie. Cette circu-
laire constitue une expression parmi d’autres de la réforme 
de l’administration avec une orientation de plus en plus 
marquée vers la performance par tous les moyens. Le fait 
que les acteurs contestent la légitimité de la démarche peut 
générer, comme ici, des prises de paroles contestatrices, des 
« déviances » revendiquées comme relevant de la désobéis-
sance civique ou tout simplement des défections tout aussi 
préjudiciables. 

TABLEAU 3

Les limites du contrôle des associations par les pouvoirs publics

Ref. Types de limites Illustration

1

Risque de gestion 
de fait 

« La gestion de fait s’applique à toute personne qui, sans avoir la qualité de comptable 
public ou sans agir sous contrôle et pour le compte d’un comptable public, s’ingère dans 
le recouvrement de recettes affectées ou destinées à un organisme public... « , ou « reçoit 
ou manie directement ou indirectement des fonds ou valeurs extraits irrégulièrement de la 
caisse d’un organisme public. (...) La jurisprudence des Chambres Régionales des Comptes 
appliquée aux associations, en ce qui concerne la gestion de fait, applique les orientations 
suivantes : il y a gestion de fait lorsque le versement d’une subvention à une association 
constituait un mandat fictif : l’objet réel de la subvention diffère de celui qui est annoncé, et 
vise à payer des dépenses irrégulières » (article 60-XI de la loi de finances n°63-156 du 23 
Février 1963, http: //www.udotsi-nord.net)

2

Risque 
d’arbitraire

« En tout état de cause, le refus d’autorisation ne peut pas être fondé sur des exigences 
supérieures à celles figurant dans les dispositions réglementaires d’application impérative 
(Cf. article R.2324-19 alinéa 1), par exemple en exigeant des qualifications plus élevées 
que celles exigées par les textes pour une catégorie donnée d’établissement ou de service. » 
(extrait de l’accueil de la petite enfance – guide pratique – Ministère de la Santé et des 
Solidarité)

3

Risque 
d’ingérence 

« Beaucoup de présidents d’associations ou de responsables associatifs travaillent à la mairie 
(…) C’est dramatique. Aujourd’hui on arrive avec un tissu associatif fait avec la mairie, par 
la mairie, etc. Quand c’est pas des gens de la mairie, c’est des gens qui travaillent pas trop 
loin de la mairie. » (extrait d’entretien avec un responsable associatif)
« Quand je suis arrivé ici, il n’y avait pas de conseil d’administration. Les élus du coin, ils 
m’ont appelé en me demandant si j’avais des noms. Je leur ai répondu « oui, j’ai quelques 
noms ». On m’a dit « vous les oubliez tout de suite ces noms, ça sera untel, untel et untel, et 
ça ne se passera pas autrement ». (…) Il y a un élu à la mairie qui m’a dit « il faut qu’il y 
ait telle personne à la tête et toutes les portes vont s’ouvrir ». Je lui dis « oui mais c’est les 
adhérents qui vont voter. » « Il me répond oui mais non, les CA font ce qu’ils veulent » (extrait 
d’entretien avec un responsable associatif)

4

Risque 
d’illégitimité

« La circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations (JO du 20) sonne le glas de bien des espérances. (…) Incontestablement, une 
telle doctrine, que le gouvernement actuel souhaite “voir décliner” par l’ensemble des 
administrations, fait peser sur le secteur associatif un risque important de banalisation, 
voire même d’instrumentalisation de son action. (…) Un vent de contestation associative 
se lève. Un appel « non à la remise en cause des libertés associatives » qui dénonce les 
termes de la Circulaire du Premier ministre du 18 janvier relative aux relations financières 
entre les pouvoirs publics et le secteur associatif vient d’être lancé par un certain nombre 
d’associations. Cette pétition est le prélude à une interpellation des pouvoirs publics en vue 
de la formulation d’un certain nombre de contre-propositions. » (www.isbl-consultants.fr)
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Discussion

Comme nous l’avions défini dans la partie 1, les pouvoirs 
publics recourent aux services des associations parce 
qu’elles leur apportent une capacité d’innovation et un rap-
port à la population différents de ce qu’ils sont eux-mêmes 
capables de produire. Comme nous l’avons vu ensuite dans 
la partie 3, ces mêmes associations introduisent cependant
des risques de « déviance » de plusieurs natures : au-delà 
des détournements, leurs négligences, leurs initiatives 
non homologuées, leurs contestations sont susceptibles de 
nuire à l’efficacité des pouvoirs publics. Face à ces risques, 
comme nous l’avons décrit dans la partie 4, les pouvoirs 
publics français ont depuis quelques années, avec notam-
ment la circulaire du 18 janvier 2010, pris la voie de la pré-
vention en contractualisant avec de plus en plus de détails 
les obligations des associations, en contrôlant de plus en 
plus systématiquement leurs activités et, le cas échéant, en 
les sanctionnant. Comme nous l’avons ensuite montré, tou-
jours dans la partie 4, ces pratiques posent au moins deux 
types de problèmes : elles brident la capacité d’innovation 
des associations et elles sont souvent jugées illégitimes 
par ces dernières en référence au principe d’indépendance 
de la loi 1901.Ce faisant, la prévention des « déviances » 
pourrait s’avérer presque aussi néfaste que les « déviances » 
elles-mêmes. Dans le cadre de cette discussion, nous com-
mençons par présenter le modèle de « l’autonomie condi-
tionnelle » avant de le remettre en perspective dans les 
cadres théoriques des sciences de gestion introduits dans la 
partie « problématique ». 

L’« autonomie conditionnelle » correspond à une 
autre manière de penser la gestion des « déviances » des

associations par les pouvoirs publics. Ce modèle est inspiré
des travaux de Valéau (1999) sur la gestion des bénévoles. 
La problématique de cette gestion des ressources humaines 
est à certains égards semblable à celle ici traitée : il s’agit 
de respecter les valeurs du bénévolat tout en gardant un 
minimum de contrôle sur leurs comportements, en parti-
culier lorsque ceux-ci ne cadrent plus avec les objectifs et 
les valeurs de l’association. Dans le cas présent, il s’agit, 
pour les représentants des pouvoirs publics, de préserver 
la dynamique associative, tout en se réservant la possibilité 
d’intervenir en cas de problème. 

L’autonomie conditionnelle consiste simplement, 
comme ce fut le cas pour l’association 10 (tableau 4), à 
laisser au départ une autonomie la plus large possible. Les 
représentants des pouvoirs publics limitent volontairement, 
dans un premier temps, leur directivité afin de laisser à cette 
dernière la possibilité de définir elle-même tout ou partie 
des contenus de ses interventions. Le seuil de conformité 
introduit dans la figure 1 correspond aux obligations non 
négociables comme la communication d’un minimum d’in-
formations ou le respect des normes en vigueur. Dans le cas 
de l’association 10, la mairie exigeait la remise des bilans 
d’activité, mais aussi, par exemple, dans le cadre des activi-
tés liées à l’enfance, le respect du taux d’encadrement d’un 
animateur pour douze enfants.

Partant de cette autonomie, de deux choses l’une : soit, 
après évaluation, les prestations s’avèrent conformes aux 
minimums requis par les pouvoirs publics, voire satisfai-
santes et il n’est nul besoin d’intervenir; soit les prestations 
posent problème et les représentants des pouvoirs publics 
ont intérêt à reprendre l’association en main. L’intervention 

FIGURE 1

L’autonomie conditionnelle accordée par les pouvoirs publics aux associations
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peut alors être définie en fonction de deux paramètres : sa 
directivité qui correspond au degré de détail et d’explicita-
tion des comportements désormais attendus; son caractère 
coercitif qui correspond à l’autorité exercée pour exiger ces 
derniers. Toujours dans le cadre des activités enfance, les 
représentants des pouvoirs publics peuvent se faire plus 
directifs en imposant une liste d’activités ou plus fermes, 
par exemple, en interdisant formellement toute activité nau-
tique. D’une façon générale, une forte directivité répond
davantage à des cas de « déviances » liés à des problèmes 
d’incompétences. Par exemple, dans le cas de l’association 
10, les retards et les erreurs dans la remise des bilans étaient 
essentiellement dus à un manque d’organisation. La coer-
cition est, quant à elle, davantage adaptée aux « déviances » 
relevant d’une désobéissance intentionnelle, comme par 
exemple dans le cas 7 du tableau 1, la tenue d’un concert 
n’ayant pas reçu toutes les autorisations. 

La coercition correspond à la force du pouvoir exercée. 
Comme nous l’avons vu dans la partie 4, pour Emerson 
(1962), cette force est fonction du rapport de dépendance 
entre les parties (Emerson, 1962). De façon intéressante, le 
pouvoir des représentants des pouvoirs publics tend natu-
rellement à s’accroître lorsque les associations deviennent 
déviantes. En effet, le contre-pouvoir des associations vis-
à-vis de celui-ci est fonction de sa satisfaction par rapport 
à ce qu’elles lui apportent, il peut s’agir des quantités de 
service produites mais aussi de l’ambiance dans le ter-
ritoire ou de la mobilisation des bénéficiaires. Il est ainsi 
relativement fréquent que les représentants des pouvoirs 
publics tolèrent des associations moins professionnelles ou 
quelque peu contestatrices dans la mesure où elles appor-
tent une dynamique collective qu’ils auraient du mal à 
produire eux-mêmes. Mais, lorsque la contribution d’une 
association donnée se révèle véritablement insatisfai-
sante, les représentants des pouvoirs publics ne sont plus 

TABLEAU 4

Illustration de l’autonomie conditionnelle

Un cas de partenariat association – pouvoirs publics fondé sur l’ « autonomie conditionnelle »

L’association 10 est une association de quartier qui a connu un développement particulièrement rapide entre 2005 et 
2012 en passant de 3 à 40 activités et de 0 à 60 salariés. Ce développement a été financé à 90 % par des subventions : une 
moitié par l’Etat en contreparties des emplois créés pour des personnes en difficulté, l’autre moitié par la Mairie compte 
tenu de l’intérêt des actions mises en place pour ses missions de service public. Les subventions de la Mairie doivent être 
renégociées chaque année avec différents interlocuteurs techniques (jeunesse, politique de la ville, insertion, sport) et avec 
l’élu de secteur qui évalue plus globalement le rôle de l’association sur le territoire. Le partenariat entre l’association et la 
Mairie s’est caractérisé par une coopération cordiale et respectueuse des buts et des valeurs de chacun, mais fut également 
ponctué de moments de crise. L’une d’elles porta sur les bilans trimestriels et annuels : les retards et les approximations 
ne permettaient plus aux représentants de la Mairie de suivre convenablement l’activité de l’association. Ces manques 
reflétaient, selon eux, un déclin de la structure. Une visite de contrôle sur place leur permit cependant de mieux comprendre 
la situation. Ils trouvèrent une association en pleine effervescence, avec, tout au long de la journée, de multiples activités en 
parallèle et, en permanence, de nombreux bénéficiaires présents. Les représentants de la Mairie réalisèrent que l’activité de 
l’association avait augmenté trop vite et qu’elle avait relégué ses obligations administratives au second plan. Du coup, les 
représentants de la Mairie passèrent d’une posture de reproche à une posture d’accompagnement. Après coup, ces derniers 
avouèrent que, même s’ils s’étaient gardés d’introduire cette menace, ils s’étaient, juste avant cette visite, réellement posé 
la question de l’opportunité de poursuivre la relation. La seconde crise concerna le partenariat de cofinancement entre les 
Caisses Nationales d’Allocations Familiales (CNAF) et les municipalités. L’association 10 ne s’étant pas positionnée à temps 
sur ce dispositif, la municipalité ne put percevoir les remboursements de CNAF initialement prévus. Ces pertes financières 
déclenchèrent la colère de ses représentants. Ceux-ci décidèrent alors de fractionner les subventions annuelles en quatre 
versements, un par trimestre, les parties suivantes n’étant débloquées qu’à condition que toutes obligations administratives 
aient été parfaitement remplies. L’association 10 accepta sans protester cette condition, considérant qu’elle était juste et ne 
remettait pas en cause le développement de son activité. Ces deux crises permirent de clarifier les cadres de la relation et de 
trouver un fonctionnement satisfaisant. Lors de ces régulations techniques relativement tendues, les discussions informelles 
entre l’élu de secteur de la Mairie et le président de l’association permirent de maintenir la confiance, chacun dans son 
camp s’efforçant de dédramatiser la situation. L’élu soulignait la qualité et l’originalité de cette association; le président 
insistait sur la légitimité des demandes de la Mairie. Cette relation entre le président et l’élu reste basée sur le respect 
des fonctions de chacun : le président comprend les préoccupations politiques de son interlocuteur; l’élu accepte que 
l’association garde ses distances vis-à-vis de ces dernières. Cette confiance favorise des échanges de services : l’association 
accepte l’organisation des fêtes de quartier; l’élu aide à plusieurs reprises l’association à accéder à des emplois aidés. Ces 
services ne rentrent pas, à proprement parler, dans le cadre de négociations, mais relèvent de dons et de contre-dons.
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dépendants. Leur pouvoir de négociation repose alors sur 
la menace de rupture : si l’association ne met pas un terme 
à ses comportements déviants, ses subventions seront sup-
primées puis ses autorisations annulées. Notons, cependant,
que cette menace peut être bilatérale, par exemple dans le 
cas 5 de la partie 3, l’association a préféré rompre et aller 
chercher d’autres financeurs, car elle jugeait les exigences 
des représentants des pouvoirs publics auxquels elle avait 
affaire, inacceptables. Nous retrouvons là la seconde partie 
de la définition d’Emerson, le pouvoir de A sur B est inver-
sement proportionnel aux possibilités qu’a B de retrouver 
les mêmes avantages dans le cadre d’une autre relation. 
Les possibilités qu’a le représentant des pouvoirs publics 
de recadrer une association donnée sont fonction des diffi-
cultés que pourrait avoir cette dernière à retrouver d’autres 
financements et des possibilités qu’il ait le même service 
d’une autre association. 

La confrontation entre l’association et les représentants 
des pouvoirs publics peut prendre la forme, suivant les cas et 
les points de vue, d’une reprise en main autoritaire ou d’une 
simple négociation. Tel est l’autre enjeu de l’« autonomie 
conditionnelle » : la communication et la construction du 
sens et de la légitimité de ces interventions. L’« autonomie 
conditionnelle » présente ainsi l’avantage, comme l’illustre 
le cas de l’association 10, de mettre en avant un partenariat 
a priori basé sur la confiance et le respect et de présenter 
les interventions comme accidentelles. L’acceptabilité des 
ces dernières peut être favorisée en minimisant leur portée, 
les représentants des pouvoirs publics parleront de « dis-
cussion », de « négociation », de « petite mise au point », 
de « recadrage ». Une stratégie complémentaire consistera 
à justifier l’intervention en attribuant son origine à l’asso-
ciation, le représentant des pouvoirs publics pourra ainsi 
dénoncer sa « déviance » en indiquant qu’ « elle est allée 
trop loin », qu’ « elle met les bénéficiaires en danger », 
qu’ « elle ne respecte pas les autres associations » etc. Par 
exemple, dans le cas 10, les associations qui n’avaient pas 
rendu leurs bilans ont été convoquées de façon très solen-
nelle par le directeur de service, l’accent fut mis sur la gra-
vité de ce manquement, la Mairie ne pouvant pas se faire 
rembourser par la CNAF. Ces responsables ont ainsi fait 
part à chaque association de leur mécontentement sans 
autres menaces explicites. La communication ainsi mise en 
scène était à l’attention des associations concernées, mais 
aussi des autres associations témoins de l’intervention. 

Ce modèle d’ « autonomie conditionnelle » résulte 
d’une démarche empirico-formelle (Glaser & Strauss, 
1967; Denzin & Lincoln, 1994). Il appelle d’autres 
recherches de terrain, d’une part, pour confirmer sa vrai-
semblance, d’autre part, pour affiner ses contenus. L’une 
de ses principales limites est qu’il reste essentiellement 
fondé sur l’expérience des responsables associatifs dans le 
cadre de leur relation avec les pouvoirs publics. La ques-
tion du contrôle par les finances (Tableau 2.6.) et l’évoca-
tion des risques d’ingérence (tableau 3.3) sont abordées à 
travers leurs regards. Le point de vue des pouvoirs publics 

est quant à lui intégré seulement sur la base des recours 
officiellement envisageables et des limites légales. D’autres 
recherches seront nécessaires pour étudier les expériences 
vécues par les « acteurs » des pouvoirs publics dans le cadre 
de ces mêmes situations. Une autre limite réside dans le fait 
que nous n’avons pu présenter qu’un seul cas confrontant 
véritablement le point de vue de l’association et celui des 
pouvoirs publics. D’autres recherches pourraient invento-
rier différentes variations de l’autonomie conditionnelle 
co-construites dans le cadre des interactions entre les deux 
partenaires. Il conviendra par exemple de mesurer des 
dimensions telles que l’autorité, la directivité ou encore la 
rapidité des interventions des pouvoirs publics suite aux
«déviances » observées. De façon plus approfondie, des 
monographies longitudinales incluant, comme pour la pré-
sentation de la relation entre l’association 10 et la Mairie, la 
gestion des crises, permettront de mieux saisir la dynamique 
partenariale de l’autonomie conditionnelle, ce que Mazouz 
(2009 : p 230) appelle les « apprentissages transversaux » 
réalisés dans le cadre des projets en mode partenarial. Dans 
toutes ces recherches, le sens donné à ces pratiques pourrait 
également être analysé suivant une lecture en termes d’in-
teractionnisme symbolique (Becker, 1963; Goffman 1959). 

D’autres travaux et d’autres réflexions seront, par 
ailleurs, nécessaires pour restituer ce modèle, au départ 
destiné à mettre en avant les spécificités des relations entre 
les associations et les pouvoirs publics, dans les cadres plus 
généraux des recherches en gestion sur les relations asymé-
triques jusqu’ici étudiées à propos des filiales (ex. Denis 
& Tannery, 2002), de la sous-traitance (ex. Ernez, 2011) 
ou des alliances entre entreprises (ex. Vidot-Delerue & 
Simon, 2005). Nous avions, dans la première partie, évoqué 
les risques d’agence associés à ce type de relation. D’une 
façon générale, notre modèle tend à relativiser quelque peu 
les coûts associés à ces risques. Il considère moins coûteux 
de limiter au départ la directivité et la coercition pour les 
ajuster ensuite en fonction des comportements observés. 
Le modèle de l’« autonomie conditionnelle » rejoint ainsi 
les approches dites « ago-antagoniques » (Denis, 2002; 
Martinet, 1990) selon lesquelles : « l’équilibration est un 
processus dynamique de (re)construction continue qui 
procède de la mise sous tension dynamique, d’actions et 
de contre-actions permanentes, de stratégies bilatérales » 
(Denis, 2002 : p 15). Ces approches issues de la systémique 
conçoivent un méta-niveau de gestion consistant à adap-
ter le mode de contrôle en fonction du degré d’équilibre. 
Les approches ago-antagoniques relativisent le caractère 
asymétrique du partenariat en considérant l’importance de 
la partie a priori considérée comme la plus faible dans le 
fonctionnement du système émergeant entre les deux par-
ties. Paradoxalement, malgré les coûts de transaction, le fait 
d’externaliser une partie de l’activité vers une autre organi-
sation semble favoriser ce type d’interaction : la possibilité, 
de part et d’autre, de rompre la relation, introduit une ten-
sion régulatrice. 
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La recherche sur les associations a été, de longue date, 
prise en charge par les sociologues et les économistes. 
Son rapprochement avec les sciences de gestion est un 
enjeu majeur. Les associations constituent de toute évi-
dence, un monde très spécifique appelant une gestion adap-
tée (Boncler et Valéau, 2010), mais il importe de ne pas 
les cloisonner dans des cadres théoriques trop singuliers
qui le déconnecteraient du reste des sciences de gestion. 
Sans pour autant les transformer entreprises, il s’agit, tout 
d’abord, de permettre aux associations de bénéficier, en les 
accommodant, des modèles issus de ces sciences. Ce fai-
sant, l’introduction des associations au sein des sciences de 
gestion historiquement construites par et pour la conduite 
des grandes entreprises, confronte leurs modèles à d’autres 
configurations susceptibles de les faire évoluer vers des 
modèles plus généraux (Stengers, 1987). L’enjeu consiste 
aussi à faire reconnaitre les contributions économiques, 
sociales et politiques des associations au développement 
durable nos sociétés (Valéau & Annette, 2010a; 2010b). 
Il s’agit également de mieux comprendre comment elles 
peuvent s’allier aux autres acteurs, entreprises et pouvoirs 
publics, en vue d’accroitre leur influence et leur capacité 
d’action. Le modèle de l’« autonomie conditionnelle » 
contribue ainsi au développement de « cadres conceptuels 
et d’études typologiques pour pouvoir saisir la diversité des 
PPP et surtout agir dans le sens d’une gestion plus efficace 
des configurations organisationnelles et stratégiques soute-
nant les rapprochements publics-privés » (Mazouz, 2009 : 
p220). 

Conclusion

La gestion des « déviances » des associations par les pou-
voirs publics constitue une problématique aussi intéressante 
qu’ambiguë, à la croisée de questions technico-écono-
miques mais aussi sociopolitiques. Nous avons, dans le 
cadre de cet article, retenu une perspective essentiellement 
gestionnaire adoptant le point de vue des représentants des 
pouvoirs publics. Nous avons recommandé une « autonomie 
conditionnelle » : un mélange de règles bureaucratiques et 
d’adaptations informelles à la fois pratique et respectueux 
des principes d’indépendance auxquels le mouvement asso-
ciatif reste, aujourd’hui, très attaché. Au-delà la manière 
dont les pouvoirs publics peuvent et doivent gérer des 
associations reste une question politique dont les réponses 
dépendent de la façon dont ceux-ci conçoivent les missions 
et les performances des services de l’Etat. Les associations 
peuvent ainsi, suivant les points de vue, être perçues comme 
des prestataires de services commerciaux presque comme 
les autres, comme des services publics par délégation ou 
encore comme des partenariats très spécifiques facilitant la
participation des citoyens à la vie de leur cité. La qualifica-
tion de « déviance » reste, ce faisant, très relative, il s’agit 
de lignes d’action s’écartant des ordres et des normes éta-
blies par les pouvoirs publics à un moment donné (Becker, 
1963; Durkheim, 1897), plus souvent par négligence, par 

pragmatisme ou par conviction beaucoup plus souvent que 
par corruption. Cette question amène un débat : le risque 
« moral » soulevé par Jenkins et Meckling (1976). C’est 
pourquoi, nous avons, tout au long de cet article, pré-
féré garder le terme entre guillemets. Cette « déviance » 
peut même parfois prendre le sens d’une « désobéissance 
civique » luttant contre les « déviances » des pouvoirs 
publics eux-mêmes, par exemple lorsqu’ils s’engagent dans 
des formes d’ingérence ou des pratiques dites « clienté-
listes » (ex. cas 6, tableau 1). Certaines « déviances » sont 
également utiles parce qu’elles apportent une innovation 
intéressante susceptible par la suite d’être adoptée par tous, 
tel sera peut-être le cas de la gratuité défendue par l’asso-
ciation 4 (tableau 1). L’« autonomie conditionnelle » permet 
de bénéficier de ces différents avantages de la « déviance » 
tout en gardant si besoin la possibilité d’intervenir lorsque 
les inconvénients prennent le dessus.
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